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Réintroduction de  
l’écrevisse  

à pattes blanches  
dans la Vallée de Couz 

(Savoie) 

L’AAPPMA « La Gaule des Coudans » assure la gestion 
patrimoniale de l’Hyères et de ses affluents dans la Vallée 
de Couz, sur 40 km de ruisseaux. 
Une souche de truites sauvages et  une des dernières 
population d’écrevisses à pattes blanches de Savoie font 
l’objet d’une gestion spécifique du milieu. 
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Historique. 
Les populations d'écrevisses a 
pattes blanches, très abondantes 
sur l'Hyères et les ruisseaux de la 
Vallée de Couz  en Savoie, jusque 
dans les années cinquante, furent 
anéanties pour des causes 
diverses: maladies, pollutions, 
sécheresses. En 1976, l'espèce 
avait disparu de nos ruisseaux, 
dans la plus totale indifférence, 
puisque ce n’est que 10 ans plus 
tard que la pêche de cette espèce 
a été enfin interdite en Savoie. 
Dès 1981, La Gaule des Coudans 
protége les écrevisses au niveau 
local, et  met  en place, à son 
initiative et à ses frais, un 
programme de réintroduction de 
l'espèce.  

Les actions de La Gaule des Coudans. 
Un certain nombre de secteurs favorables furent 
identifiés. De 1981 à 1984, ces secteurs subirent  des 
aménagements  particuliers afin de créer des caches,  
d'avoir de bonnes ressources en eau et d'y  implanter 
des mousses ou herbes dont se nourrissent ces 
crustacés. 
Pendant 3 années, l'Association a procédé à différents 
lâchers sur des affluents et certains secteurs de 
l'Hyères. 
De 1985 à 1990, tout en continuant l’amélioration du 
milieu par des travaux, des inventaires  sont faits par 
diverses observations diurnes. Ils indiquèrent la 
présence  d'écrevisses sur 2 affluents et une partie de 
l'Hyères. 
Depuis 1990, des comptages nocturnes sont réalisés 
systématiquement entre le 15 Août et le 15 Septembre. 
Un compte rendu annuel détaillé est envoyé à la DDAF, 
DDE, CSP,  Fédération  des AAPPMA de la Savoie. 
En 1998, l’Association conclut à la réussite de cette 
réintroduction, tout en mettant  en évidence les risques 
de pollution qui pourraient  faire disparaître à nouveau 
les écrevisses de la Vallée… 

L’Association  a besoin d’aide pour la protection du milieu et le respect de la police de l’eau . 
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Brutale en 1954: mortalité totale sur l’Hyères
Progressive de 1960 à 1976, sur les affluents 
Causes:

� Trafic routier de la RN6 avec des transports de produits 
toxiques 

� Utilisation de nouvelles génération de produits domestiques 
(détergents, peintures, désherbants, engrais, …)

� Utilisation de produits chimiques en agriculture
� Augmentation de la population et des constructions
� Sècheresses.
� Indifférence générale.

Disparition des écrevisses à pieds blancs 
de la Vallée de Couz
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Drainage et 
captage de 
sources 
pour 
augmenter  
le débit  
des petits  
ruisseaux 
en cas de 
sècheresse. 

Restauration de la libre circulation des eaux 

L’écrevisse a besoin d’une eau très pure. L’espèce  colonise facilement les têtes de 
petits bassins versants bien alimentés en eau. Il faut limiter les effets des 
sécheresses ou canicules en garantissant un débit maximum toute l’année. 
Depuis 20 ans, La Gaule des Coudans réalise chaque année un captage / drainage 
sur les têtes de ruisseaux susceptibles d’héberger les écrevisses à pattes blanches. 
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Réalisation  
de caches 

Offrir des abris où  
les écrevisses iront 
se cacher et se  
sédentariser. 

L’écrevisse n’aime pas  la lumière.  
Il lui faut de profondes caches pour fuir 
les rayons du soleil.  
A proximité de ces caches,  les 
pêcheurs ont aménagé des « jardins » 
de fontinalis, mousse qui servira de 
nourriture principale aux crustacés, et 
qui abriteront également de nombreux 
invertébrés aquatiques.  
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Lutter contre les pollutions 

La cause principale de la disparition des écrevisses  
sont les pollutions qu’il faut identifier et combattre  
toute l’année. 
Une seule d’entre elle, même passagère, anéantit en un instant des années de travail. 

L’écrevisse ne  
tolère aucune  
forme de pollution. 
C’est une lutte 
permanente qu’il 
faut mener. 

INVENTAIRE des RISQUES DE POLLUTION 
L’Association a réalisé un inventaire des points de pollution dans 
la vallée:  rejets d’assainissements absents ou défectueux, 
décharges sauvages,  écoulement de lisier, captages sauvages, 
décharges sauvages . Il y a un risque de pollution tous les 380 m 
sur les 40 km du domaine piscicole. 
Exemples sur les photos: déversement de 3000 litres de fuel 
lourd sur l’Hyères en 1991  ramassés par les pêcheurs , nettoyage  
systématique des décharges sauvages, traitement chimique des 
fossés et plantations. 
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Les lâchers       

Vingt ans de suivi... 

 mâles femelles total 

1982 
3 sites 

53 80 133 

1983 
1 site 

48 48 96 

1984 
5 sites 

60 209 269 

1991 
7 sites 

79 83 162 

1995 
2 sites 

27 32 59 

1999 
3 sites 

21 35 56 

Ecrevisses sur 
1OO m 

98 99 01 02 03 

Hyères 
St Thibaud 

>250 Pollution 
zéro 

0 0 ? 

Les Pollets > 300 > 300 Pollution 
zéro 

0 <20 

Le Châtelard >  350 > 350 > 350 > 350 Pollution 
zéro 

Les Gorges >150 Pollution 
zéro 

0 0 ? 

Combe 
Fournier 

10 à 20 10 à 20 10 à 20 < 20 < 30 

00 

0 

>300 

> 350 

0 

10 à 20 

Le  Trou de la 
Barme 

< 10 < 10 < 10 < 10 < 10 < 10 

Hyères  
Châtelard 

< 10 10 à 20  10 à 20 20 à 50 > 50 Pollution 
zéro 

Les inventaires 

Estimation des stocks : 12 à 16000 en 1998 /  8 à 10000 en 2001/ 3 à 6000 en 2003 
                                                Inférieur à 1000 en 2004 . 
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Le « Dauphiné Libéré » 
Article  du 14 Mai 2002 
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Le « Dauphiné Libéré » 
Article  du 14 Mai 2002 
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L’écrevisse à pieds blancs :  
l’assurance qualité de la vallée de Couz. 
 
 
 
 
Le contrat de bassin versant du lac du Bourget, signé le 28 septembre 
dernier, entre dans sa phase opérationnelle. Avec plus de 12 millions 
d’euros d’opérations programmés en 2003, la première année du contrat 
s’annonce dynamique. Tous les territoires du bassin versant, de la 
vallée de Couz à la Chautagne, seront le siège de travaux, tantôt pour 
assainir des hameaux, tantôt pour restaurer une rivière, une zone 
humide ou une roselière du lac. 
 
Les moyens mis en œuvre sont à la hauteur des objectifs ambitieux de 
ce contrat. Pas moins de 122 millions d’euros seront investis sur 7 ans 
pour garantir durablement la ressource en eau et restaurer les rivières 
et les zones humides de notre vaste territoire. Ce sont plus de 350 
opérations qui vont être ainsi conduites d’ici 2010. 
 
Les élus des différentes communes de la vallée de Couz et les membres 
de la Gaule des Coudans ont activement contribué à l’élaboration des 
actions du contrat. Ainsi, en 2003, une nouvelle station d’épuration sera 
construite sur St-Thibaud-de-Couz et St-Cassin assainira le secteur des 
Alberges. St-Jean-de-Couz, pour sa part, démarrera son assainissement 
en 2004. Les communes de la vallée bénéficieront également des 
actions pédagogiques et de communication qui seront mises en œuvre 
pour cette fin d’année. 
 
Derrière ces opérations d’assainissement, il y a la volonté de préserver 
la qualité de l’eau. Celle-là même que nous buvons. Celle-là même qui 
coule toute l’année dans nos rivières et sous nos terres.  
 
 
 
 
 
 

 
 
La qualité des eaux de nos rivières nous préoccupe. Peu nombreux sont 
les tronçons où la vie aquatique exulte naturellement. Peu de rivières 
accueillent aujourd’hui des truites fario autochtones et des écrevisses à 
pieds blancs.  
Pourtant la présence de telles espèces est une preuve de qualité. Une 
qualité que revendique la vallée de Couz et pour cause. Le travail 
exemplaire de la Gaule des Coudans a permis la réintroduction de 
l’écrevisse dans l’Hyères et sept de ses affluents. Une réussite qui vient  
couronner 20 ans de passion et qui démontre la qualité exceptionnelle 
de l’eau de cette vallée. Mais c’est une réussite fragile car la pollution 
guette à tout moment. Il suffit d’un rejet, d’un geste anodin, d’un acte 
d’incivisme pour que ces années d’efforts s’évaporent. 
 
L’enjeu est donc de taille car personne ne doit accepter que l’écrevisse 
disparaisse de son dernier bastion savoyard. 
 
Il faut continuer à collecter et épurer les eaux usées des hameaux de la 
vallée de Couz. Nous nous emploierons à accompagner les communes 
pour que les aides soient les plus importantes possibles.  
Il faut aussi informer et sensibiliser le citoyen pour que, demain, l’eau 
des rivières ne soit plus souillée par des solvants, de la peinture, des 
désherbants ou d’autres molécules indésirables. Nous aiderons la 
Gaule des Coudans dans cette mission d’information et intégreront ce 
message dans nos propres démarches.  
 
Il faut, enfin, coordonner nos actions en faveur de la pêche et des 
milieux aquatiques. Sébastien CACHERA, ingénieur halieutique, a 
rejoint l’équipe du CISALB pour œuvrer dans cette voie. Le financement 
conjoint de ce poste par tous les acteurs de la pêche est un 
encouragement qu’il nous faut saluer ici et qui consolide cette volonté 
commune des pêcheurs. Celle d’être acteur responsable d’un territoire. 
Celle d’être garant de la biodiversité. 
 
 

       Michel DANTIN. 
     Président du comité de bassin versant  
     du lac du Bourget 
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Les écrevisses de la Vallée de Couz

Ecrevisse à pattes blanches (autopotamobius pallipes)

� 4 à 6 sites: les Pollets, le Châtelard, la Combe Fournier, les 
Bertholets, le Puisat, le Trou de la Barme.
Ecrevisse à pattes rouges (astacus astacus)

� 2 sites: lac de La Pisserotte, étang du Moulin.

Ecrevisse américaine (orconectes limonus)

� 1 site: étang de Côte Barrier.
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Ruisseau des Pollets

Introduction réussie , 
20 années de survie.
Anéantissement en 2001     

par une pollution accidentelle
Réintroduction en 2002 et 

présence d’écrevisses en 
2003 / 2004.

A surveiller les rejets en 
provenance des habitations 

Collecter les égouts ?

AFFLUENT  A9. 1994.
Taille des écrevisses. 
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Ruisseau des Gorges

Introduction réussie , 
18 années de survie.
Anéantissement en 1998     

par une pollution accidentelle
Pas d’évidence de 

recolonisation.
A surveiller les rejets en 

provenance des habitations 
Extension collecteur des 

égouts prévue en 2005.

AFFLUENT A8. 1994.
Taille des écrevisses.
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Ruisseau du Châtelard.
Introduction réussie , 
22 années de survie.
Anéantissement en 2003     

par une pollution accidentelle 
et la canicule.

Réintroduction de quelques 
géniteurs en Sept 2004, 
origine combe Fournier.

A surveiller les rejets en 
provenance des habitations 

Collecter les égouts ?

AFFLUENT A7. 1994.
Taille des écrevisses.
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L’HYERES la Chapelette.

Introduction réussie , 
18 années de survie.
Anéantissement en 1998     

par une pollution accidentelle.
Réintroduction sans 

constat de survie.
Risque élevé de pollution 

en provenance de toute la 
vallée

HIERES. Secteur H8. 1994.
Taille des écrevisses.
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L’HYERES le Moulin.

Introduction réussie , 
18 années de survie.
Anéantissement en 1998     

par une pollution accidentelle.
Réintroduction sans 

constat de survie.
Risque élevé de pollution 

en provenance de toute la 
vallée

HIERES / Secteur  H7. 1994.
Taille des écrevisses.
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Ruisseau des Bertholets.

Lâcher de 1981 sans 
réussite.

2eme réintroduction en 
2001 et évidence de survie 
avec juvéniles en 2004.

Population à suivre de très 
près

Risque de pollution en 
provenance du hameau des 
Héritiers.
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Autres secteurs.

L’Hyères le Châtelard: 
petite population détectée 
pendant plus de 10 ans, 
disparue en 2003 (dévalaison
du Châtelard)

Le Trou de la Barme: 
population non localisée, 
mais on trouve depuis 15 ans 
quelques écrevisses mortes 
chaque année… 

La Combe Fournier: petite 
population bien installée mais 
sans évolution.

Le Puisat: survie de 
quelques sujets depuis 5 ans, 
pas de reproduction visible.



AAPPMA  La Gaule des Coudans Septembre 2004. 

Fiche d’action Gaule des Coudans
Inventaires annuels fin août AAPPMA  
Identification permanente des risques de pollution AAPPMA  
Nettoyage annuel des décharges sauvages AAPPMA  
Application des décrets et textes sur la police de l’eau DDE  demandé depuis 1995

Application des textes sur la protection de l’espèce DDA  demandé depuis 1995

Station d’épuration de St Thibaud En service Avril 04
Extension du collecteur d’épuration  vers l’amont 2005
Extension du réseau d’assainissement aux 2 bassins versant écrevisses ?
Réalisation de la sation d’épuration de St Jean de Couz 2005/2006
Etude scientifique: analyses de l’eau, du milieu, génétique, marquage… Cisalb 05/06
Intègration de la problématique écrevisses dans le plan d’occupation des sols       ?
Règlementation sur les distances des cultures par rapport aux ruisseaux ?
Arrêt du désherbage chimique des talus et fossés des ruisseaux à écrevisses ?
Communication, information : pose de panneaux, lettres d’info, bulletin d’info, media
Partenariat avec un grand magasin Chambérien pour nettoyer les ruisseaux et
sensibiliser le public aux problèmes de pollutions.       Hiver 2004/2005
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Conclusion

�Démarche de réintroduction de l’écrevisse unique dans la région Rhône-Alpes

�Action originale dans la mesure où des pêcheurs s’investissent à leurs frais

et à leur initiative pour sauver une  espèce  qui n’est pas pêchée

�Coût de l’opération à la charge de l’AAPPMA: 

4300€ travaux + 30% coût de l’emploi jeune sur 5 ans + 11 000 heures de bénévolat

�Reconquête de la biodiversité et bon indicateur de la qualité de l’eau 

qui alimente le lac du Bourget

�Les populations d’écrevisses subissent des pertes du fait de pollutions diverses,

montrant la fragilité de l’espèce et l’impérative nécessité de péréniser

cette action pilote


